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A V I S
sur

le projet de règlement grand-ducal
portant désignation de neuf emplois à attributions

particulières à l'administration des douanes et accises



Par dépêche du 25 juin 2010, Monsieur le Ministre des Finances a
demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés pu-
blics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé.

Le projet en question constitue un renforcement des structures de
direction de l'administration des douanes et accises en portant de 7
à 9 le nombre des emplois auxquels sont attachées des attributions
particulières à caractère technique et dont les titulaires peuvent être
nommés hors cadre.

En exécution de la loi du 14 mai 2009 portant renforcement des
structures de direction de l’Administration des douanes et accises,
et plus précisément de son article 1er, paragraphe (6), le projet sous
avis désigne les emplois à attributions particulières au vu de l’orga-
nisation actuelle de l’administration et permettant dans le futur une
meilleure organisation ainsi qu’une gestion plus efficiente des ser-
vices. Le but visé est donc de garantir une certaine stabilité au sein
des divisions et services concernant les emplois énoncés, afin de
tenir compte de l’expérience, de la responsabilité accrue et de la
continuité du service exigées.

Dans ces conditions, la Chambre des fonctionnaires et employés
publics n'a pas d'observations à faire en ce qui concerne le fond.

Quant à la forme, trois redressements sont à faire à l'alinéa intro-
ductif de l'article 1er et un autre à sa fin.
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Tout d'abord, et même si, aux yeux d'aucuns, "l'accord du participe
ne sert à rien, ne plaît à personne et gêne tout le monde", cela
n'empêche malheureusement pas qu'il faut en respecter les règles et
donc accorder correctement avec le mot "attributions" le participe
"attachées".

Ensuite, il y a lieu de se référer à "la loi modifiée du 27 juillet
1993", l'article 13 qui constitue la base légale pour le projet sous
avis n'y ayant en effet été incorporé que par la loi précitée du 14
mai 2009.

Pour terminer, le point-virgule après l'alinéa introductif est à rem-
placer par un deux-points et celui à la fin de l'article 1er par un
point.

Sous la réserve de ces observations, la Chambre des fonctionnaires
et employés publics se déclare d'accord avec le projet de règlement
grand-ducal lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 12 juillet 2010.

Le Directeur,

G. MULLER

Le Président,

E. HAAG


